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Modalités de décompte des bénéficiaires de l’obligation d’emploi  
L’article 27 de la loi n° 2008‐1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d'insertion a supprimé la condition de 6 
mois de présence pour être décompté en tant que bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi et a institué les règles suivantes :  
Chaque bénéficiaire de l’obligation d’emploi est pris en compte à due 
proportion de son temps de présence dans l’entreprise au cours de l’année 
civile, et ce, quelle que soit la durée ou la nature de son contrat de travail, dans 
la limite d’une unité dans les conditions suivantes :  
 

- les salariés dont la durée de travail est supérieure ou égale à la moitié de 
la durée légale ou conventionnelle sont décomptés dans la limite d'une 
unité comme s'ils avaient été employés à temps complet. 

 
- les salariés dont la durée de travail est inférieure à la moitié de la durée 

légale ou conventionnelle sont décomptés dans des conditions fixées par 
décret sans que leur prise en compte puisse dépasser une demi-unité. 

 
L’article 1 du décret n°2009‐641 du 9 juin 2009 précise que le salarié dont la durée 
de travail est inférieure à la moitié de la durée légale ou conventionnelle est pris en 
compte pour une demi-unité.  
Pour le calcul du nombre de travailleurs handicapés dans l'effectif des entreprises au 
titre de l'année civile, chaque demi-unité est multipliée par le nombre de jours de 
présence du salarié dans l'entreprise, rapporté à l'année. » 
Ces nouvelles dispositions sont applicables à l’obligation d’emploi de 2009.  
 
 
Accueil de stagiaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés  
L’article L.5212‐7 du code du travail permet à l’employeur de s’acquitter de son 
obligation d’emploi, dans la limite de 2%, par l’accueil de stagiaires de la formation 
professionnelle rémunérés par les Assedic ou effectuant un stage agréé et rémunéré 
par l’Etat ou la région.  
L’article 26 de la loi n° 2008‐1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d'insertion a modifié l’article L.5212‐7 du 
code du travail. La prise en compte dans la limite de 2% de l’obligation d’emploi reste 
inchangée.  
Par contre, le type de stage ainsi que la durée du stage sont précisés par le décret 
n°2009‐641 du 9 juin 2009 :  
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• La durée du stage doit dorénavant être égale ou supérieure à 40 heures, 
contre 150 heures auparavant.  

 
 

• Le type des stages pouvant être utilisé est le suivant :  
 

- Stages agréés par l’Etat ou la région s’adressant à des demandeurs 
d’emploi non indemnisés par l’assurance chômage,  

 
- Stages organisé par l’Agefiph,  
 
- Stages prescrit par Pôle Emploi et s’adressant à des demandeurs 

d’emploi indemnisés et non indemnisés,  
 
- Stages au titre de l’article L.331‐4 du code de l’éducation  
 
- Stages en entreprise ne relevant ni des dispositions de l'article L. 211‐1 

du code du travail, ni de la formation professionnelle continue, définis 
par l’article 9 de la loi n°2006‐396 du 31 mars 1996 sur l’égalité des 
chances.  

 
 

• Pour chaque stagiaire accueilli, une convention est conclue entre l'entreprise 
d'accueil, le stagiaire et l'organisme de formation ou l'organisme œuvrant pour 
l'insertion professionnelle.  

 
 

Cette convention indique :  
1° Le nom et l'adresse de l'entreprise d'accueil, de l'organisme de formation ou de 
l'organisme œuvrant pour l'insertion professionnelle et du stagiaire ;  
2° La nature, l'objectif et les modalités d'exécution du stage ;  
3° Le lieu, la durée en heures et les dates de début et de fin de stage ;  
4° Le tuteur désigné pour accompagner le stagiaire au cours du stage ;  
5° Les modalités d'assurance du stagiaire au titre des accidents du travail ;  
6° Les modalités d'assurance au titre de la responsabilité civile en cas de dommage 
causé au stagiaire ou par le stagiaire.  
Ces nouvelles dispositions sont applicables à compter de l’obligation d’emploi 2009. 


